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Résumé
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Résumé

1.
A sa vingt-deuxième session, tenue en février 2003, le Conseil d’administration du PNUE/Forum ministériel mondial sur l’environnement a lancé un processus consultatif sur le renforcement de la base scientifique du PNUE.  Par sa décision 22/1 I A, il a invité les gouvernements, les organisations intergouvernementales, les organisations non gouvernementales et les instituts scientifiques à présenter leurs vues sur trois questions et huit considérations concernant l’évaluation de l’environnement et des changements écologiques et les travaux du PNUE et d’autres organisations dans ce domaine.  Pour mettre en œuvre cette décision, le Directeur exécutif du PNUE a contacté 627 gouvernements et institutions, leur demandant de communiquer, d’ici au 15 septembre 2003, leurs points de vue sur les questions et considérations du Conseil d’administration ainsi que sur des questions supplémentaires optionnelles ajoutées par le secrétariat du PNUE.  Le présent rapport de synthèse contient une analyse portant sur les questions et considérations du Conseil d’administration seulement et est fondé sur 123réponses de fond communiquées par 59 gouvernements, 21 organisations intergouvernementales, 17 organisations non gouvernementales et 26instituts scientifiques avant le 12 novembre 2003.  Au 28 janvier 2004, un total de 154 réponses avaient été reçues, y compris 75 en provenance de gouvernements.  Les réponses aux questions supplémentaires et toutes les annexes et appendices font l’objet d’un document distinct (UNEP/GCSS.VIII/INF/8).  Les Gouvernements de la Norvège et des 
Pays-Bas ont apporté un soutien financier pour la mise en œuvre de la décision 22/1 I A.

2.
La synthèse des réponses à la question 1, figurant à l’alinéa a) du paragraphe 2 de la décision 22/1 I A, a mis en évidence les lacunes et les types d’évaluation nécessaires ci-après en matière d’environnement et de changements écologiques :

a)
Evaluation des problèmes environnementaux internationaux existants;

b)
Evaluation des interactions;

c)
Crédibilité scientifique, légitimité et utilité des évaluations;

d)
Rapport coût-efficacité, coopération et renforcement des institutions existantes;

e)
Participation des pays en développement et renforcement des capacités.

Les besoins en matière d’évaluations environnementales thématiques concernent les problèmes environnementaux existants, comme les changements climatiques, la dégradation des sols, l’appauvrissement de l’ozone et la perte de diversité biologique, les problèmes nouveaux et émergents, les interactions entre les processus d’évaluation, les interactions entre l’environnement et le développement social et économique et les interactions entre l’homme et l’environnement.  Dans les réponses a été soulignée aussi la nécessité de renforcer les processus d’évaluation (grâce, par exemple, à la création de capacités, à des stratégies intégrées de suivi et à la qualité et à la gestion des données).  

3.
Pour ce qui est de la question 2, figurant à l’alinéa b) du paragraphe 2 de la décision 22.1 I A, à savoir comment le PNUE et d’autres organisations répondent à l’heure actuelle à ces besoins en matière d’évaluation, il a été souligné dans les réponses que le PNUE joue un rôle de chef de file, en partenariat avec la communauté scientifique, les institutions spécialisées et les autres parties prenantes, dans les évaluations environnementales aux niveaux mondial et régional, ainsi qu’un rôle de catalyseur du soutien nécessaire aux évaluations régionales, infra-régionales et nationales.  Peu de réponses ont été reçues concernant ce que les autres institutions font – parmi les institutions mentionnées figurent la Banque mondiale, l’Agence européenne de l’environnement, l’Union européenne et quelques activités nationales d’évaluation.

4.
En réponse à la question 3, de l’alinéa c) du paragraphe 2 de la décision 22/1 I A, relative aux options possibles pour répondre aux besoins insatisfaits qui relèvent du rôle et du mandat du PNUE, plusieurs options ont été identifiées concernant les cinq types de besoins et de lacunes.  Il a été réaffirmé que, face à la complexité croissante de la dégradation environnementale, la capacité du PNUE dans le domaine de l’évaluation scientifique, du suivi et de l’alerte rapide doit être développée.  Le Conseil d’administration du PNUE/Forum ministériel mondial sur l’environnement est considéré comme le principal organe responsable de l’établissement des priorités globales pour l’évaluation et le suivi de l’environnement et des changements écologiques dans le contexte du développement.

5.
La majorité des réponses ont souligné combien il importait de renforcer les institutions existantes, y compris les activités du sous-programme 1 du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement, Evaluation environnementale et alerte rapide, plus précisément celles relatives au rapport sur l’Avenir de environnement mondial, ainsi que les initiatives conjointes comme le Groupe intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC).  Les vues concernant l’établissement d’un groupe intergouvernemental sur l’évolution de l’environnement mondial ont été partagées.  Ceux en faveur de la création d’un tel groupe ont considéré que celui-ci pourrait faciliter les analyses transversales des changements écologiques mondiaux, la coordination des évaluations, la coopération entre les institutions, les secteurs environnementaux et les accords multilatéraux et la prise en compte effective des évaluations dans les processus politiques.  Ceux contre la création du groupe ont fait état des conséquences financières, de la difficulté de couvrir la myriade de disciplines qu’implique l’évolution environnementale, d’éventuels chevauchements des travaux avec ceux du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement et du risque de politisation de la science.

6.
Parmi les options possibles pour répondre aux besoins insatisfaits relevant du rôle et du mandat du PNUE figuraient les suivantes :

a)
Renforcer la coopération du PNUE avec les instituts scientifiques et les universités, assurer l’indépendance scientifique des évaluations grâce à un large et approfondi examen mutuel critique au niveau des experts et l’amélioration du suivi, de la qualité des données et de l’accès aux données;

b)
Renforcer les opérations des mécanismes de coopération inter-institutionnels existants, comme le Plan de Vigie à l’échelon du système des Nations Unies;

c)
Renforcer les capacités locales et régionales d’évaluation intégrée de l’environnement, développer la création de capacités et le transfert de technologies et accroître le soutien financier.

I.  Introduction

7.
Dans sa décision SS.VII/1, du 15 février 2002, sur la gouvernance internationale en matière d’environnement, le Conseil d’administration a adopté le rapport du Groupe intergouvernemental à composition non limitée de ministres ou de représentants de ministres sur la gouvernance internationale en matière d’environnement, qui concluait que la complexité croissante de la dégradation de l’environnement exige un renforcement de la capacité d’évaluation scientifique, de suivi et d’alerte rapide.  En outre, le Groupe recommandait d’examiner plus avant la possibilité de renforcer la base scientifique du PNUE en améliorant son aptitude à suivre et à évaluer les changements écologiques mondiaux, notamment grâce à l’établissement d’un groupe intergouvernemental sur l’évolution de l’environnement mondial.  La participation effective des pays en développement aux travaux du groupe devait être assurée, le mandat, les modalités et la composition de tout mécanisme étant arrêtés par le Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement.  (UNEP/GCSSVII/6, annexe I, appendice 1, par. 11 h) i).)

8.
A sa vingt-deuxième session, tenue à Nairobi en février 2003, le Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement a décidé qu’il fallait pousser plus loin l’examen de cette question et a lancé un processus consultatif sur le renforcement de la base scientifique du PNUE.  La décision 22/1 I A invite les gouvernements, les organisations intergouvernementales, les organisations non gouvernementales et les instituts scientifiques à présenter leurs points de vue sur trois questions et huit considérations concernant l’évaluation de l’environnement et des changements écologiques et les travaux du PNUE et des autres organisations travaillant dans ce domaine.  Le paragraphe 4 de la décision 22/1 I A prie le Directeur exécutif du PNUE de préparer un rapport de synthèse pour la huitième session extraordinaire du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement, qui se tiendra en Corée du 29 au 31 mars 2004.  Après la publication du rapport de synthèse, le Directeur exécutif du PNUE a aussi été prié de faciliter les consultations intergouvernementales en vue de la huitième session extraordinaire du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement.  Ces consultations intergouvernementales ont eu lieu à Nairobi les 14 et 15 janvier 2004.  Le rapport de synthèse et le résultat des consultations intergouvernementales constituent donc une base importante pour tout examen ultérieur de cette question par le Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement.  Les Gouvernements de la Norvège et des Pays-Bas ont fourni un soutien financier pour la mise en œuvre de la décision 22/1 I A.

9.
Pour mettre en œuvre la décision 22/1 I A (appelée Initiative Science), le PNUE a contacté 627 institutions, notamment des gouvernements, des organisations intergouvernementales, des organisations non gouvernementales et des instituts scientifiques, les invitant à présenter leurs points de vue sur les trois questions et les huit considérations correspondantes figurant dans la décision du Conseil d’administration, ainsi que sur plusieurs questions supplémentaires optionnelles ajoutées par le secrétariat du PNUE.  La date butoir pour la communication des réponses avait été fixée initialement par le Directeur exécutif au 15 septembre 2003, mais les réponses reçues jusqu’au 12 novembre 2003 ont été prises en compte dans l’analyse.  Comme demandé au paragraphe 4 du dispositif de la décision 22/1 I A, toutes les réponses sont rendues publiques sur le site web du PNUE http://science.unep.org, avec tous les documents de synthèse pertinents et le questionnaire optionnel établi par le secrétariat du PNUE.

10.
Ce rapport de synthèse est fondé sur une analyse indépendante des réponses réalisée en octobre et novembre 2003 sous l’égide du Comité scientifique sur les problèmes de l’environnement (SCOPE) du Conseil international pour la science (CIUS).  L’analyse prend en compte les 123 réponses de fond reçues par le PNUE au 12 novembre 2003.  
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Graphique 1 Ventilation des réponses (%)

11.
Le présent rapport fait la synthèse des réponses aux trois questions et huit considérations figurant dans la décision 22/1 I A.  L’analyse des réponses aux questions ajoutées par le secrétariat du PNUE fait l’objet, avec les annexes au rapport, d’un document d’information distinct (UNEP/SI/ICG/INF/1).  Celui-ci sera publié ultérieurement en tant que rapport technique du PNUE, qui contiendra également le document d’information et les résultats des consultations intergouvernementales.

12.
Le Directeur exécutif a contacté 627 institutions, notamment 197 gouvernements, 186 organisations intergouvernementales, 101 organisations non gouvernementales et 143 institutions scientifiques.  Au 
12 novembre 2003, 134 institutions avaient répondu, dont 11 (5 organisations intergouvernementales et 
6 organisations non gouvernementales) ont indiqué qu’elles n’avaient pas de contribution de fond à faire et ont donc été exclues de l’analyse.  Ainsi, un total de 123 réponses de fond (100 %) ont été utilisées dans la présente analyse, concernant 59 gouvernements (48 % de l’ensemble des réponses), 26 organisations intergouvernementales (17 %), 17 organisations non gouvernementales (14 %) et 25 instituts scientifiques 
(21 %) (voir graphique 1 ci-dessus).
  Eu égard au nombre total d’institutions contactées dans chaque catégorie, le taux global de réponse a été d’environ 20 %, le pourcentage le plus élevé étant celui des gouvernements 
(30 %) et le plus faible celui des organisations intergouvernementales (11 %);  les taux de réponse des organisations non gouvernementales et des instituts scientifiques ont été d’environ 17 % et 18 % respectivement.

13.
Des réponses ont été communiquées par des institutions
 situées dans les six régions géographiques du PNUE (Afrique, Asie et Pacifique, Europe, Amérique latine et Caraïbes, Amérique du Nord et Asie occidentale).  Toutes les différences de points de vue entre pays industrialisés, pays en développement et pays à économie en transition sont signalées dans l’analyse.  Cinquante-neuf gouvernements
 avaient communiqué leurs points de vue au 12 novembre 2003 (voir graphique 2).  Au 8 janvier 2004, un total de 154 réponses avaient été reçues de 
75 gouvernements, 28 organisations intergouvernementales, 23 organisations non gouvernementales et 
28 instituts scientifiques.  Les réponses arrivées trop tard pour être incluses dans l’analyse peuvent être consultées sur le site web du PNUE http://science.unep.org.




Graphique 2 Gouvernements ayant fourni des réponses au 12 novembre 2003
14.
Le questionnaire optionnel du PNUE invitait les institutions contactées à auto-évaluer leurs données d’expérience et connaissances pertinentes.  Les auto-évaluations de la participation des institutions aux évaluations environnementales à différents niveaux géographiques (mondial à infra-national) ont fait apparaître que, pour tous les groupes réunis, la participation au niveau mondial et régional était essentiellement modérée (environ 40 %), alors que la participation au niveau national était plus large (50 %).  L’auto-évaluation de la connaissance par les institutions contactées des travaux du PNUE dans le domaine de l’évaluation environnementale au niveau mondial, régional, national ou infra-national a donné à penser que ces institutions connaissaient mieux les activités du PNUE aux niveaux mondial et régional (environ 36 %) et moins ses activités aux niveaux national et infra-national (environ 20 %).  On trouvera une analyse plus détaillée de la participation des institutions aux évaluations environnementales et de la connaissance des activités du PNUE dans ce domaine dans le document d’information UNEP/GCSS.VIII/INF/8.

15.
Le présent rapport analyse et synthétise les réponses aux trois questions a), b) et c) du paragraphe 2 de la décision 22/1 I A et aux considérations a) à h) du paragraphe 3.  Des analyses statistiques présentant des chiffres et des pourcentages détaillés sur les réponses concernant l’ensemble des trois questions et les considérations correspondantes ainsi que les questions ajoutées par le secrétariat du PNUE sont présentées dans le document d’information UNEP/SI/IC/INF/1.

II.  Question 1 : Quelles sont les lacunes probables et les types d’évaluation nécessaires en matière d’environnement et de changements écologiques ?

16.
Sur un total de 123 réponses, 109 institutions (89 %) ont fait connaître leurs vues sur cette question, y compris 53 gouvernements (90 % de l’ensemble des gouvernements ayant répondu), 19 organisations intergouvernementales (90 %), 12 organisations non gouvernementales (71 %) et 25 instituts scientifiques 
(96 %).

17.
Les types d’évaluation nécessaires et les lacunes identifiés dans les réponses concernent la couverture thématique ou la portée des évaluations environnementales et les aspects institutionnels et techniques des procédures d’évaluation.  Les besoins d’évaluation et les lacunes dans ces deux domaines mis en évidence par les gouvernements, les organisations intergouvernementales, les organisations non gouvernementales et les instituts scientifiques sont regroupés sous cinq rubriques dans l’encadré 1 ci-après.  La plupart des réponses n’ont pas fait de distinction entre les besoins et les lacunes en matière d’évaluation, mais ont considéré qu’ils étaient indissociables et ont assimilé les lacunes à des besoins partiellement ou entièrement insatisfaits.  Les besoins thématiques identifiés dans la question 1 coïncident avec la question supplémentaire 2 du questionnaire du PNUE, dans laquelle il était demandé dans quelle mesure les différents domaines thématiques étaient couverts par les évaluations existantes.  Une analyse des réponses à cette question supplémentaire figure dans le document d’information UNEP/GCSS.VIII/INF/8.  Les besoins et lacunes institutionnels et techniques identifiés dans l’encadré 1 sont fonction des réponses reçues et des considérations exposées dans le paragraphe 3 de la 
décision 22/1 I A.  On trouvera une autre synthèse des réponses à ces considérations dans la partie III ci après.  

18.
Un grand nombre des institutions contactées ont souligné que les évaluations doivent être réalisées à différents niveaux géographiques, depuis le niveau mondial jusqu’au niveau local, et que les interactions entre les différents niveaux doivent aussi être prises en compte.  A cet égard, une plus grande intégration des évaluations a été jugée très souhaitable.  Parmi les besoins en matière d’évaluation ont été cités l’étude de domaines environnementaux thématiques particuliers et de secteurs particuliers ainsi qu’une prise en compte plus étroite des évaluations des incidences socioéconomiques des changements écologiques.  Il a été aussi jugé très souhaitable de procéder à une évaluation des besoins en matière de renforcement des capacités, de transfert de technologies, de stratégies concernant le suivi et la collecte de données et les liens entre les accords environnementaux multilatéraux.  Plusieurs institutions contactées ont souligné la nécessité de relier les processus d’évaluation aux objectifs de développement du Millénaire ainsi qu’aux objectifs fixés dans le Plan d’application du Sommet mondial pour le développement durable (Sommet de Johannesburg).  L’absence de coordination et d’intégration figurait parmi les principales lacunes identifiées par un grand nombre d’institutions.  La nécessité d’une plus grande ouverture, y compris la traduction des résultats des évaluations, a aussi été évoquée.  Certaines des institutions ont estimé, toutefois, que l’expérience montre que le système actuel est déjà suffisamment solide pour répondre aux besoins spécifiques en matière d’évaluation et de suivi lorsque ces besoins se font sentir.

19.
Pour ce qui est des lacunes, il ressort de l’encadré 1 ci-après que, pour faire face aux besoins concernant la couverture thématique et la portée des évaluations environnementales, il faut des plans stratégiques pour la réalisation d’évaluations intégrées et la coordination locale/nationale/mondiale, un soutien financier et un renforcement des capacités nationales de recherche.  Il a aussi été vivement souhaité que soient améliorés la qualité des données et l’accès à ces données grâce, entre autres, à des stratégies de suivi intégrées.  Les aspects institutionnels et techniques des procédures d’évaluation supposent l’interaction entre la science et la politique ainsi qu’une coopération et un soutien institutionnels, mais surtout un appel a été lancé en faveur d’un renforcement des capacités.  Enfin, une lacune fréquemment identifiée a été l’impuissance à relier les processus d’environnement et de développement, en particulier pour la réalisation des objectifs de développement du millénaire, ce qui souligne encore plus nettement la nécessité de prendre en compte les interactions entre les processus d’évaluation et le système activité humaine-environnement dans son ensemble.

Encadré 1.  Lacunes probables et types d’évaluation nécessaires en matière d’environnement et de changements écologiques

A.
Evaluation des problèmes écologiques existants

Parmi les problèmes environnementaux qui doivent être évalués sur une base régulière figurent notamment les suivants : appauvrissement de la couche d’ozone stratosphérique;  changements climatiques;  dégradation des sols;  utilisation des sols et modification de la couverture végétale;  désertification;  pollution de la terre/de l’eau/de l’air;  biodiversité et conservation des ressources naturelles;  protection des écosystèmes;  services écosystémiques;  analyse comparative de la situation dans le domaine de l’eau;  produits chimiques dangereux;  gestion des déchets;  océans, biodiversité marine, habitats marins;  polluants organiques persistants (POP);  risques naturels;  environnement urbain;  eaux internationales;  et problèmes écologiques nouveaux et émergents, comme les espèces invasives et la perturbation du cycle de l’azote.  Les lacunes par rapport à la nécessité d’évaluation régulière concernent entre autres les points énumérés ci-dessus, mais à des degrés divers suivant la mesure dans laquelle ces questions sont couvertes dans le temps et dans l’espace par les évaluations en cours.  Des exceptions ont été mentionnées pour l’ozone et les changements climatiques, où des procédures régulières d’évaluation sont en place, ainsi que pour l’environnement marin mondial, où une procédure d’évaluation régulière sera établie d’ici à 2004.  Parmi les lacunes fréquemment mentionnées on peut citer les suivantes : biodiversité, en particulier dans les écosystèmes marins et d’eau douce;  conséquences sociétales de la dégradation des écosystèmes;  risques chimiques, pollution à l’arsenic et incidences cumulées des polluants persistants;  environnement urbain;  perturbation du cycle de l’azote;  modification de la couverture végétale et des sols;  et évaluations des événements extrêmes (par exemple, inondations).

B.
Evaluation des interactions

Parmi les aspects des interactions devant faire l’objet d’une évaluation régulière, on peut citer: les interactions scientifiques et les arbitrages politiques et technologiques entre les problèmes écologiques mondiaux qui font l’objet individuellement de conventions environnementales multilatérales;  les interactions activité humaine-environnement, comme les biens et services environnementaux;  l’environnement et les conflits ; la psychologie humaine et les incidences environnementales;  les évaluations des incidences socioéconomiques des changements écologiques;  la plus grande sensibilisation à l’environnement et le rôle des valeurs humaines dans les changements écologiques et les réponses qui leur sont apportées;  les questions transversales nouvelles/émergentes comme les interactions systémiques entre les changements écologiques et les seuils biophysiques;  les interactions entre le développement environnemental, social et économique et des secteurs économiques comme la pauvreté, la santé humaine, les transports, le commerce, le tourisme, l’agriculture, l’épuisement des pêcheries, l’industrie et l’entreprise, les transfert de technologies, les systèmes de production et de consommation durables;  le rôle des institutions et la gouvernance.  Parmi les aspects qui ne font pas encore l’objet d’une évaluation régulière, on peut citer notamment les problèmes énumérés plus haut, mais à des degrés divers en fonction de la mesure dans laquelle ils sont couverts par les évaluations actuelles.  L’accent a été mis sur la nécessité de renforcer les liens entre l’environnement et le développement, eu égard en particulier aux objectifs de développement du Millénaire.

C.
Crédibilité scientifique, légitimité et utilité des évaluations

Parmi les besoins, on citer notamment les suivants : Trouver un équilibre entre la crédibilité scientifique, l’importance et la légitimité des processus d’évaluation et veiller à ce que les communautés de scientifiques et de décideurs soient en contact ; assurer la crédibilité scientifique par l’indépendance du processus scientifique d’évaluation et un large et approfondi examen mutuel critique au niveau des experts ; assurer la légitimité des politiques et leur pertinence grâce à l’implication des organisations intergouvernementales et des différentes parties prenantes dans l’identification des besoins d’évaluation, l’adoption des conclusions et l’examen mutuel ; éviter de surcharger la communauté scientifique d’évaluations non concertées et de portée trop étroite ; assurer l’accès aux données et leur crédibilité.  Parmi les lacunes figurent les aspects thématiques identifiés plus haut.  Les évaluations des changements climatiques et de l’ozone constituent, pour leur part, des processus réguliers élaborés pour répondre aux besoins identifiés.  L’Evaluation de l’écosystème du millénaire a été citée comme exemple d’une évaluation répondant aux besoins des utilisateurs à différents niveaux.  Parmi les lacunes plus spécifiques figurent l’absence de plans, de programmes et de cadres (y compris de plans d’action stratégiques) pour des processus d’évaluation intégrés reliant la science et l’élaboration des décisions ; l’insuffisance de la capacité nationale de recherche et de la base scientifique pour l’évaluation ; le manque de données et de suivi pour soutenir les évaluations et d’indicateurs pour assurer la disponibilité, l’accessibilité, la qualité, la crédibilité, la gestion et la communication des données fournies par les activités de surveillance et de télédétection.

D.
Efficacité-coût, coopération et renforcement des institutions existantes

Les besoins sont notamment les suivants : Veiller à l’efficience-coût et à l’efficacité-coût des procédures d’évaluation;  et assurer la coopération internationale entre les organismes intergouvernementaux et les accords multilatéraux, leurs programmes et secrétariats afin d’éviter les chevauchements et d’encourager les synergies.  Parmi les lacunes figurent l’absence d’une approche systématique et bien coordonnée pour répondre aux besoins thématiques identifiés plus haut et assurer l’efficience-coût et les synergies.  Parmi les lacunes plus spécifiques, il faut citer la nécessité de renforcer les institutions existantes participant aux activités d’évaluation et de surveillance requises pour faciliter l’élaboration des politiques, le respect des dispositions et la mise en œuvre.

E.
Participation des pays en développement et renforcement des capacités

Parmi les besoins, on citera entre autres les suivants : Créer et renforcer les capacités et les institutions dans les pays en développement et dans les pays à économie en transition;  assurer la participation des pays en développement de façon à garantir la crédibilité, l’appropriation et l’autorité;  relier les évaluations réalisées à différents niveaux;  assurer la collaboration à long terme Sud-Sud et Sud-Nord;  et établir des liens entre les programmes d’activité dans le domaine de l’environnement et dans celui du développement.  Parmi les lacunes figurent notamment : l’absence d’efforts concertés pour répondre aux besoins institutionnels identifiés face aux lacunes d’évaluation thématiques notées plus haut.  L’Avenir de l’environnement mondial a été mentionné en tant que processus régulier ayant une forte orientation régionale et sub-mondiale et favorisant des évaluations parallèles et le renforcement des institutions.  Les évaluations limitées dans le temps comme l’Evaluation de l’écosystème du millénaire et l’Evaluation mondiale des eaux internationales ont aussi certaines de ces caractéristiques.  La coordination des résultats locaux, régionaux et mondiaux et l’intégration régionale, le soutien financier (en particulier pour les pays en développement et les pays à économie en transition), le soutien des centres d’excellence et le partage d’informations et d’instruments d’évaluation sont autant d’aspects où existent des lacunes partielles importantes.

III.  Considérations relatives à la question 1

20.
 La présente section concerne les alinéas a) à h) du paragraphe 3 de la décision 22/1 I A.  En moyenne, 62 % de tous les gouvernements participants ont fait part de leurs points de vue sur une ou plusieurs des considérations figurant dans la décision du Conseil d’administration, alors que des vues ont aussi été communiquées à cet égard par 63 % des organisations intergouvernementales, 56 % des organisations non gouvernementales et 70 % des instituts scientifiques participants.

A.  Crédibilité scientifique, importance, légitimité et utilité des  évaluations

21.
Dans leurs réponses, les gouvernements ont reconnu l’importance de ces caractéristiques des évaluations et ont signalé les exemples existants (entre autres, le GIEC).  Les gouvernements et les organisations intergouvernementales ont mis l’accent sur le fait que la crédibilité, l’importance et la légitimité sont des aspects indissociables, qui doivent avoir une place équilibrée dans les processus d’évaluation.  La crédibilité scientifique est assurée par l’indépendance des aspects scientifiques de l’évaluation et par un large et approfondi examen mutuel critique au niveau des experts.  La légitimité et l’utilité peuvent, pour leur part, être assurées par l’implication des organisations intergouvernementales et des diverses parties prenantes dans l’identification des besoins d’évaluation, l’adoption des conclusions et l’examen mutuel.  La nécessité d’éviter de surcharger la communauté scientifique d’un trop grand nombre d’évaluations mal concertées et de portée trop étroite a aussi été soulignée.  De nombreuses réponses ont insisté sur le fait qu’il fallait accroître la qualité des données de même que l’accès  aux informations et leur fiabilité.  Ces caractéristiques pourraient être améliorées par la collaboration régionale et une interaction plus étroite entre les activités nationales et internationales.

22.
La nécessité d’impliquer les pays en développement de même que les organisations non gouvernementales et le secteur privé a aussi été largement reconnue.  Pour accroître l’utilité et la légitimité, les processus d’évaluation devraient aussi intégrer les connaissances locales et traditionnelles.  Ne pas hésiter à admettre les incertitudes est aussi un aspect qui a été mentionné.  Disposer d’un cadre méthodologique et assurer la transparence ont aussi été jugés importants pour les processus d’évaluation.

23.
Les instituts scientifiques ont souligné l’importance des processus participatifs, de la plus grande crédibilité des données et du renforcement de la capacité de participer aux processus d’évaluation.  La crédibilité peut être assurée par des examens mutuels indépendants, mais cela exigera aussi des contributions des scientifiques, qui sont déjà surchargés de travail, d’où la nécessité d’accroître encore les capacités et les ressources.  Dans leurs réponses, les organisations non gouvernementales ont souligné l’importance de la crédibilité des données.  L’analyse des résultats des processus d’évaluation sera aussi essentielle.  On trouvera d’autres éléments de réflexion sur le processus d’évaluation dans le document d’information UNEP/GCSS.VIII/INF/8.

B.  Interactions entre la science et l’élaboration des politiques

24.
Dans leurs réponses, les gouvernements et les organisations intergouvernementales ont reconnu la nécessité d’améliorations dans ce domaine, tout en notant que les interactions sont à double sens.  L’amélioration des communications sur l’état des connaissances scientifiques, mais aussi sur les incertitudes concernant les systèmes socio-écologiques complexes, est un impératif souligné dans plusieurs réponses.  Il faut aussi qu’il y ait des communications entre les gouvernements, les entreprises, les secteurs d’activité, les organisations intergouvernementales, les organisations, non gouvernementales et le public en général ; cela exigera aussi que les résultats des évaluations soient communiqués dans d’autres langues que l’anglais.  Dans cette optique, tous les groupes devront aussi utiliser une terminologie que tous les participants comprennent et des “mécanismes ou processus de passerelle” devront être établis dans un cadre qui facilite les communications dans les deux sens et qui reflète la nécessité d’assurer à la fois la crédibilité scientifique et la légitimité politique, comma on l’a vu au point A plus haut.

25.
Les instituts scientifiques ont souligné la nécessité de procéder à des évaluations à un niveau désagrégé (tenant compte notamment des liens entre les niveaux internationaux, régionaux, infrarégionaux, nationaux et locaux) ainsi que d’évaluer les incidences socio-économiques et les options opérationnelles.  Ils ont insisté sur la dichotomie inhérente entre les intérêts à court terme des décideurs et les intérêts à long terme de la communauté scientifique.  Les instituts scientifiques ont aussi soulevé la question de la communication, en particulier en ce qui concerne les objectifs de sensibilisation des activités d’évaluation et également à propos de la nécessité d’« organisations frontières ».  Si les exemples du GIEC et de l’Evaluation de l’écosystème du millénaire ont été considérés comme des approches utiles pour relier la science et la prise de décisions, des questions ont été soulevées quant à leur incidence ultime au niveau national.  Il importait de faire participer aussi les organismes de financement (par exemple, les banques multilatérales) au débat sur les interactions science-prise de décisions.  Les organisations non gouvernementales ont insisté sur la nécessité de données crédibles et de l’adoption d’une optique régionale.

C.  Le rôle des institutions existantes

26.
Dans leurs réponses, les gouvernements, les organisations intergouvernementales et les instituts scientifiques ont fait part d’une certaine réticence à la création de nouvelles institutions.  Ils ont estimé qu’il importait d’élargir et d’assouplir la coordination entre les organismes des Nations Unies et de développer les réseaux horizontaux et verticaux d’institutions régionales, les prestataires de services d’éducation ainsi que les programmes de recherche sur les changements écologiques à l’échelle mondiale (comme le Programme international géosphère-biosphère, le Programme international sur les dimensions humaines des changements de l’environnement planétaire, le Programme mondial de recherche sur le climat et DIVERSITAS).  La nécessité d’impliquer les instituts de recherche travaillant dans les domaines de l’ingénierie, de la médecine et de la psychologie a aussi été notée.  Il a été jugé important de soutenir les instituts des pays en développement, une réponse suggérant le jumelage des instituts des pays développées et des pays en développement.  Des lacunes dans les données et les informations ont été notées par les organisations intergouvernementales et les organisations non gouvernementales.

D.  Options possibles : renforcement des institutions et des mécanismes existants et création d’un groupe intergouvernemental sur l’évolution de l’environnement mondial

27.
La majorité des gouvernements ont souligné dans leurs réponses l’importance du renforcement des institutions existantes, notamment la Division de l’alerte rapide et de l’évaluation de l’environnement du Programme des Nations Unies pour l’environnement et les activités menées pour le rapport sur l’Avenir de l’environnement mondial, le GIEC et les centres régionaux sur les changements environnementaux mondiaux.  La nécessité d’un renforcement de la communication et de la coordination entre ces institutions a été fréquemment mentionnée.  Les organisations ont aussi souligné qu’il fallait renforcer, réorganiser et mieux coordonner les institutions existantes.  Les instituts scientifiques ont noté l’importance d’une optique thématique/problématique ainsi que d’un renforcement et d’une utilisation ciblée des institutions existantes.  La constitution en réseau des institutions a été proposée en tant que nouvelle étape importante.  Les réponses concernant la création d’un groupe intergouvernemental sur l’évolution de l’environnement mondial font l’objet de la section V. E.

28.
Les instituts scientifiques ont noté les coûts humains, institutionnels et financiers de la participation aux activités d’évaluation et ont insisté sur la nécessité d’impliquer des scientifiques indépendants, nommés par des organisations scientifiques non gouvernementales internationales, dans les processus d’évaluation.  En écho à d’autres réponses, les organisations non gouvernementales ne se sont pas montrées favorables à la création de nouvelles institutions et ont prôné l’amélioration de la coordination entre les institutions existantes.  La nécessité d’un renforcement des capacités des institutions existantes, y compris les organisations non gouvernementales environnementales, et de l’amélioration du suivi et de l’échange de données a de nouveau été mentionnée.

E.  Etablissement de liens intersectoriels

29.
Les gouvernements ont reconnu que l’intégration sectorielle est nécessaire mais pas facile à réaliser.  Elle exige des approches créatives, y compris la participation des parties prenantes et des utilisateurs des évaluations aux niveaux régional, infrarégional et local.  Il est nécessaire d’établir un cadre pour la coordination et l’intégration, en tirant parti des méthodologies existantes, en développant l’échange d’informations et en reliant les activités en cours.  Les organisations intergouvernementales ont souligné qu’il importait d’inscrire l’établissement de liens intersectoriels et les autres interactions dans la perspective du développement durable.  Ces organisations ont aussi appelé l’attention sur l’importance des évaluations socio-économiques, du suivi intégré et de la constitution en réseau des institutions.

30.
Les instituts scientifiques sont convenus que l’intégration est importante, en particulier l’intégration du secteur privé, des collectivités locales et des autres organisations (par exemple, les syndicats).  Comme les organisations intergouvernementales, ils ont insisté sur la nécessité d’inscrire les évaluations dans la perspective du développement durable afin de ne pas perdre de vue le système activité humaine-environnement et les liens intersectoriels.  Un cadre d’intégration améliorerait ce processus et faciliterait aussi l’établissement de dispositifs institutionnels et de dialogues sur les liens entre la science et la prise de décisions.  La coordination institutionnelle a aussi été mentionnée par les organisations non gouvernementales, tout comme la nécessité d’une plus large participation du secteur industriel et gouvernemental.  L’intégration pourrait aussi être renforcée à l’occasion de l’examen de certains thèmes, par exemple l’énergie.  L’harmonisation des bases de données aux niveaux international, régional et local renforcerait aussi l’intégration sectorielle.

F.  Prise en compte des travaux réalisés dans le cadre d’autres évaluations, par d’autres organisations internationales et par les secrétariats des accords multilatéraux : doubles emplois, coopération, complémentarité et valeur ajoutée

31.
Les doubles emplois des travaux dans le système des Nations Unies et en dehors de celui-ci ont été particulièrement soulignés par les gouvernements et les organisations intergouvernementales.  Pour certaines questions, par exemple les POP et l’appauvrissement de l’ozone stratosphérique, les chevauchements sont peu nombreux.  La nécessité de réduire les chevauchements et de renforcer la coopération (en particulier pour le partage de données et d’informations et les obligations d’établissement de rapports) a été mise en évidence dans les réponses des gouvernements, qui ont indiqué qu’il fallait notamment établir une coopération plus étroite entre les organisations intergouvernementales comme le PNUE, l’UNESCO, l’UNICEF, la COI, le PNUD, l’OMS, l’OMM, la FAO, le FIDA, le Fonds pour l’environnement mondial (FEM), l’AIEA, le Département des affaires économiques et sociales de l’ONU, la CDD, la Banque mondiale, l’AEE, l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), les accords environnementaux multilatéraux et leurs programmes et secrétariats.  D’aucuns se sont inquiétés du fait qu’un trop grand nombre d’évaluations environnementales étaient étroitement ciblées sur des questions spécifiques, ce qui risquait de grever lourdement la capacité de la communauté scientifique.  Il a été souligné que des chevauchements existaient aussi au niveau des sites web.  L’harmonisation des programmes de recherche à long terme des instituts scientifiques a été jugée importante.  Un cadre méthodologique améliorerait cette collaboration.  Les organisations intergouvernementales, les organisations non gouvernementales et les instituts scientifiques ont aussi souligné la nécessité d’une collaboration en matière d’échange d’informations et de données.  Les objectifs de développement du Millénaire et les discussions tenues lors du Sommet de Johannesburg devraient servir de cadre à un renforcement de la coopération.

G.  Rapport efficacité–coût et efficience

32.
Toutes les institutions qui ont répondu sont convenues de la nécessité d’assurer l’efficacité-coût et l’efficience, mais les suggestions concernant l’importance de cette question et les moyens d’atteindre cet objectif ont été très diverses.  La suppression des doubles emplois et l’amélioration de la communication ainsi que la réduction de la bureaucratie dans le cadre des évaluations contribueraient à l’efficacité-coût.  Dans leurs réponses, les gouvernements ont souligné, toutefois, que la question de l’efficacité-coût doit être envisagée en termes de conséquences des incidences des changements environnementaux mondiaux.  Des lignes directrices sur les moyens d’assurer l’efficacité-coût et l’efficience pourraient être utiles également, d’après les réponses des gouvernements.

33.
Les organisations intergouvernementales ont souligné que l’absence de données et d’instruments d’évaluation font obstacle à l’efficacité-coût et à l’efficience.  Elles ont aussi indiqué qu’il fallait trouver un équilibre entre l’efficacité-coût des activités de recherche (long terme) et la fourniture de données en temps voulu pour la prise de décisions (court terme).  La nécessité d’intégrer les processus d’évaluation aux niveaux national et infranational a été soulignée, eu égard en particulier à l’amélioration de l’efficacité-coût et de l’efficience.  Les instituts scientifiques ont considéré qu’il fallait impliquer les institutions nationales et régionales de caractère gouvernemental et non gouvernemental dans le suivi, la collecte des données et la mise en oeuvre.  Les impératifs et les enjeux spécifiques de l’application d’approches novatrices aux évaluations des questions environnementales, dans le contexte du développement durable ont aussi été mentionnés.  Les organisations non gouvernementales ont également indiqué que l’efficacité-coût pouvait être obtenue par davantage de réseaux et moins de chevauchements.

H.  Participation des pays en développement et renforcement des capacités

34.
Toutes les institutions qui ont répondu ont reconnu la nécessité de renforcer les capacités dans les pays en développement et dans les pays à économie en transition, tout en soulignant que des quotas rigides menacent la crédibilité scientifique des processus d’évaluation et que le renforcement des capacités est un objectif à long terme devant permettre d’établir l’équilibre entre la crédibilité et la légitimité des processus d’évaluation.  Les gouvernements ont souligné la nécessité d’un soutien financier, de directives et d’incitations en faveur de la politique environnementale ainsi que de la collaboration Sud-Sud et Sud-Nord.  L’établissement de liens entre les programmes d’action dans le domaine de l’environnement et dans celui du développement a été jugé important.  Les gouvernements ont souligné qu’il fallait disposer de ressources techniques et humaines, tirer parti des expériences antérieures et remédier aux lacunes dans la communication de données et d’informations et dans la capacité institutionnelle.  Pour combler ces lacunes, il faudra identifier et soutenir les centres d’excellence et échanger les informations et les instruments d’évaluation.

35.
Les organisations intergouvernementales ont aussi évoqué la question des liens à établir entre les programmes d’activités dans le domaine de l’environnement et dans celui du développement, en citant la question de l’environnement et de la santé comme exemple du besoin urgent d’études intégrées dans les pays en développement.  Les instituts scientifiques sont convenus que la création de capacités est nécessaire pour soutenir la recherche aux niveaux régional et national.  Ils ont estimé qu’il était important de tirer des enseignements des résultats satisfaisants obtenus pour la liaison de la science et de la prise de décisions dans le domaine des changements environnementaux mondiaux et du développement durable.  A l’instar d’autres institutions contactées, ils ont signalé l’importance de liens avec le programme d’activités dans le domaine du développement et la nécessité de financements.  Les organisations non gouvernementales ont indiqué qu’il fallait donner accès aux informations et aux données et les diffuser, car il s’agissait d’une importante contribution au renforcement des capacités.

IV.  Question 2: Comment le PNUE et d’autres organisations répondent-ils actuellement à ces besoins en matière d’évaluation ?

36.
Sur un total de 123 réponses, 92 institutions (75 %) ont fait part de leurs points de vue sur la question, notamment 45 gouvernements (73 % de toutes les réponses des gouvernements), 17 organisations intergouvernementales (81 %), 11 organisations non gouvernementales (65 %) et 19 instituts scientifiques 
(76 %).  Plus de 50 % de l’ensemble des gouvernements participants ont répondu aux considérations figurant aux alinéas a) à h) du paragraphe 3 de la décision 22/1 I A concernant les moyens de satisfaire les besoins en matière d’évaluation, alors que des points de vue ont été présentés en moyenne par 56 % des organisations intergouvernementales, 49 % des organisations non gouvernementales et 54 % des instituts scientifiques.  Il convient de noter, toutefois, qu’un grand nombre des entités interrogées ont simplement renvoyé aux réponses qu’elles avaient faites pour la même considération soulevée à la question 2 a) de la décision du Conseil d’administration.  Cette section couvre essentiellement les éléments de réponse supplémentaires.

37.
Les institutions de toutes les catégories ont souligné le rôle important que le PNUE joue dans les évaluations régionales, infranationales et nationales des problèmes d’environnement.  Il a été largement admis que la plus grande complexité des problèmes d’environnement exige un nouveau renforcement des travaux du PNUE dans ce domaine.  Plusieurs besoins en matière d’évaluation doivent être satisfaits, mais des vues différentes ont été exprimées quant à l’adéquation des mesures prises par le PNUE et d’autres organisations pour y répondre.  Pourtant, une majorité s’est, semble-t-il, dégagée sur la nécessité pour le PNUE et d’autres organisations de renforcer encore leur soutien aux évaluations régionales et infrarégionales intégrées et de mieux assurer la liaison entre tous les niveaux d’évaluation.  Plusieurs réponses ont souligné la nécessité de disposer de ressources financières pour les processus d’évaluation ainsi que pour soutenir la science et la technologie en faveur du développement durable en général, du renforcement des capacités, de la coordination et de l’intégration.

38.
De nombreuses réponses ont suggéré que l’intégration des processus d’évaluation dans le cadre du développement durable améliorerait leur utilité.  Il faudrait pour cela accorder plus d’attention aux évaluations socio-économiques et à la pertinence opérationnelle.  Un autre point important, souligné par les gouvernements et en particulier par les organisations intergouvernementales, est la nécessité d’ouvrir davantage les processus d’évaluation.  L’ouverture de toutes les phases des processus d’évaluation améliorerait le sentiment d’appropriation, sensibiliserait davantage aux questions d’environnement et renforcerait les liens avec la communauté de décideurs.

39.
Peu de réponses ont donné des indications sur ce que faisaient d’autres organisations – parmi celles mentionnées figuraient la Banque mondiale, les Commissions économiques et sociales pour l’Asie occidentale et pour l’Europe, l’AEE, l’Union européenne et l’OCDE.  Plusieurs gouvernements ont fait état de leurs propres activités d’évaluation nationales, mais sans donner de détails.

A.  Evaluation des problèmes environnementaux existants

40.
Les besoins d’évaluation intéressant les problèmes environnementaux existants identifiés à la question 1 sont en partie couverts par un large éventail d’activités d’évaluation.  Il a été fait référence au document d’information UNEP/GC/22/INF/15, qui témoignait du grand nombre d’efforts intergouvernementaux et de partenariats en place pour évaluer l’environnement et les changements écologiques.  Beaucoup d’institutions ont souligné les bons résultats obtenus dans l’évaluation des changements climatiques, de l’appauvrissement de l’ozone stratosphérique, de la protection des zones côtières, de la biodiversité, de l’agriculture et de l’eau et se sont déclarées favorables à la poursuite de ces efforts.  L’Avenir de l’environnement mondial a été considéré par nombre d’entre elles comme un effort important, encore qu’il s’agisse davantage d’un mécanisme d’évaluation intégrée et transversale que d’un dispositif permettant de répondre à des besoins d’évaluation spécifiques thématiques (voir point B, ci-après).  Or, il a été généralement considéré qu’il existe plusieurs lacunes en matière d’évaluations thématiques aux niveaux spatial (en particulier dans les régions en développement), temporel et institutionnel.  D’aucuns ont souligné, toutefois, que le “système” du PNUE, par le biais du Conseil d’administration et du programme de travail, est suffisamment solide pour identifier et suivre les besoins d’évaluation prioritaires à mesure qu’ils se font jour.  Les évaluations qui viennent d’être réalisées sur les polluants organiques persistants et le mercure en sont un bon exemple.  D’autres ont craint qu’un nombre croissant d’évaluations thématiques soient lancées par des entités opérationnelles distinctes de façon non concertée, ce qui conduirait à des chevauchements, une utilisation inefficiente des ressources, des occasions manquées d’exploiter des synergies et/ou une surcharge de travail pour la communauté scientifique.  Il a été considéré que le PNUE devrait renforcer son rôle de coordination des initiatives d’évaluation engagées à différents échelons, par différentes parties prenantes et pour différents objectifs (voir aussi point B et D, 
ci-après).  

41.
En particulier, dans le domaine de la biodiversité, des vues divergentes ont été exprimées sur la façon dont le PNUE et d’autres organisations répondent aux besoins en matière d’évaluation.  Il a été fait référence à l’Evaluation de l’écosystème du millénaire coordonnée par le PNUE et financée pour l’essentiel par le FEM, qui permet de répondre aux besoins de plusieurs conventions relatives à la biodiversité et est axée sur la situation des écosystèmes et sur la contribution de leurs biens et services dans les moyens de subsistance de l’humanité.  Il a aussi été fait référence au rôle du Centre mondial de suivi de la conservation du PNUE dans les évaluations liées à la biodiversité comme l’Evaluation de l’écosystème du millénaire.  Le projet relatif à cette évaluation viendra toutefois à son terme en 2005.  Un gouvernement a fait état de l’Evaluation mondiale de la biodiversité de 1995 (PNUE) et a suggéré que les travaux dans ce sens devraient être poursuivis.  Le Conseil des parties prenantes à l’Evaluation de l’écosystème du millénaire a aussi suggéré, semble-t-il, que si cette Evaluation réussit à répondre aux besoins des utilisateurs, un exercice de même nature pourrait être reproduit tous les 5 à 10 ans.  Le PNUE peut beaucoup contribuer aux activités d’évaluation et de suivi liées à l’objectif du Sommet de Johannesburg concernant la réduction significative de la perte de diversité biologique.
42.
Le rôle du PNUE dans l’évaluation et le suivi des ressources en eau par le biais de l’Evaluation mondiale des eaux internationales (GIWA) et du Système mondial de surveillance continue de l’environnement a aussi été mis en lumière.  Une lacune pourrait apparaître dans ce domaine lorsque le GIWA, essentiellement financé par le FEM, arrivera à son terme en 2004.

B.  Evaluation des interactions

43.
Les institutions existantes ont désormais opté pour une approche plus intégrée de l’évaluation et de la communication des résultats des évaluations.  Les évaluations réalisées pour l’Avenir de l’environnement mondial ont été passées en revue dans plusieurs réponses.  Le programme Avenir de l’environnement mondial constitue de toute évidence une approche participative intéressante pour l’évaluation de l’état de l’environnement mondial.  Cependant, les opinions divergent quant à la question de savoir si les résultats de ce programme sont utiles pour la définition des orientations.  Certains ont estimé que le processus d’élaboration de l’Avenir de l’environnement mondial s’était considérablement amélioré au fil des années et que, grâce à un ensemble incorporé de produits mondiaux et sous-mondiaux, il avait désormais permis d’améliorer la clarté, la qualité et l’utilité des évaluations transversales.  Plusieurs pays en développement ont fait expressément référence aux aspects des activités relatives à l’Avenir de l’environnement mondial qui concernent le renforcement des capacités et infrastructures, notamment aux niveaux régional et national.  D’autres ont expressément mentionné l’Avenir de l’environnement mondial comme offrant une importante opportunité de renforcer encore la crédibilité scientifique, l’utilité politique et la légitimité des processus d’évaluation du PNUE.

44.
Parce qu’elle est axée sur le rôle que jouent les biens et services de l’écosystème pour assurer à l’homme ses moyens de subsistance, l’Evaluation de l’écosystème du millénaire couvre des aspects importants des interactions entre les enjeux environnementaux et entre les enjeux environnementaux et les enjeux de développement.  Le Groupe de l’évaluation scientifique et technique du FEM étudie les interactions entre les domaines d’intérêt prioritaires du FEM.  Les autres exemples d’intégration sont notamment les travaux réalisés par le Programme international géosphère-biosphère le cadre du Earth System Science Partnership, par l’AEE, par les autres institutions spécialisées des Nations Unies et par l’OCDE, et une collaboration avec ces organisations a été jugée souhaitable.  Situer les évaluations environnementales dans l’optique du développement durable faciliterait l’examen des perspectives à long terme plus larges et des interactions sectorielles.

C.  Crédibilité scientifique, légitimité et utilité des évaluations

45.
Certains gouvernements ont signalé qu’il importait d’utiliser un cadre identique à celui du GIEC.  D’une part, la structure et les procédures du GIEC assurent la crédibilité scientifique par l’indépendance du processus scientifique d’évaluation et un large et approfondi examen mutuel critique au niveau des experts et, de l’autre, elles garantissent la légitimité et l’utilité politiques par l’implication des institutions intergouvernementales et des diverses parties prenantes dans l’identification des besoins en matière d’évaluation, l’adoption des conclusions et l’examen mutuel.  Il a aussi été souligné que le GIEC a servi de modèle pour l’Evaluation mondiale de la biodiversité, l’Evaluation de l’écosystème du millénaire et la nouvelle évaluation envisagée de la science et de la technologie agricoles au service du développement, encore que des modifications aient été apportées en termes d’implication des organisations intergouvernementales et des diverses parties prenantes.  Un vaste examen par les pairs et une large participation des parties prenantes et des experts sont aussi des caractéristiques du programme sur l’Avenir de l’environnement mondial et du projet GIWA.  L’amélioration de la crédibilité des centres de collaboration avec l’Avenir de l’environnement mondial du PNUE situés dans les pays en développement, grâce à leur affiliation institutionnelle avec le PNUE, a aussi été soulignée.

46.
Il a aussi été fait référence à la coopération du PNUE avec la communauté scientifique par le biais de réseaux d’experts et d’institutions comme le CIUS, SCOPE, l’UICN, l’Institut mondial des ressources, l’Institut international pour l’analyse des systèmes appliqués en Autriche et les programmes de recherche internationaux sur les changements écologiques mondiaux.  Cette coopération pourrait être encore renforcée et élargie.  

47.
Les gouvernements et les organisations non gouvernementales en particulier ont fréquemment répondu que la crédibilité des processus d’évaluation dépend fortement de l’accès à des données validées et d’un système de surveillance complet.  Il faut pour cela que les institutions aient les capacités techniques, financières et humaines nécessaires pour collecter des données pertinentes et de bonne qualité, ce qui exige un effort considérable de renforcement institutionnel.  Plusieurs réponses ont souligné la nécessité d’une plus grande collaboration avec les systèmes mondiaux de surveillance.  Les organisations intergouvernementales en particulier ont mis en évidence la nécessité de surmonter les problèmes de données – aussi bien ceux qui concernent la quantité de données accessibles que ceux liés à la fiabilité.

48.
Les gouvernements, les organisations intergouvernementales et les instituts scientifiques ont souligné que les évaluations devaient comporter des informations sur les options disponibles (notamment analyses de la faisabilité et de l’utilité, état des connaissances scientifiques sur le sujet et perspectives de mise en œuvre).  La nécessité d’un cadre d’évaluation et d’outils d’évaluation fondés sur des contributions scientifiques solides a aussi été soulignée.  La participation des décideurs et des autres parties prenantes (y compris les économistes, les fiscalistes, les politologues et les spécialistes de la politique publique) à l’ensemble du processus d’évaluation  améliorerait aussi les liens entre la science et l’élaboration des politiques et contribuerait au processus d’évaluation.  Dans les pays en développement, l’amélioration des liens entre la science et la prise de décisions exigera un renforcement des capacités.

D.  Rapport efficacité-coût, coopération et renforcement des institutions existantes

49.
La réponse qui est revenue le plus souvent a été la nécessité de coordonner les procédures d’évaluation ainsi que d’améliorer la collaboration internationale et l’intégration intersectorielle, le PNUE et le 
Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement servant de cadre à la coordination des activités et le Plan d’action du Sommet de Johannesburg apportant la motivation nécessaire.  Plusieurs gouvernements ont aussi souligné la nécessité d’évaluer la mise en œuvre des accords internationaux.  Les doubles emplois entre les évaluations et les organismes ont aussi été considérés comme un problème dans certains cas.  A été cité comme exemple le secteur de la santé et de l’environnement, dans lequel diverses institutions spécialisées des Nations Unies et d’autres organisations sont toutes actives et où il peut y avoir des chevauchements des efforts.

50.
L’Evaluation de l’écosystème du millénaire a été citée comme exemple d’une évaluation qui sert à de multiples organes de direction et conventions et le PNUE devait continuer de jouer un rôle d’intermédiaire à cet égard.  Il a été jugé important d’arriver à une plus grande rationalisation et coordination des obligations d’établissement de rapports découlant des accords environnementaux multilatéraux.  Plusieurs gouvernements et organisations intergouvernementales ont reconnu que le Plan de Vigie à l’échelon du système des Nations Unies était un mécanisme qui devrait permettre d’améliorer la coopération.

E.  Participation des pays en développement et renforcement des capacités

51.
Les réponses (en particulier celles des pays en développement) ont porté essentiellement sur la nécessité de renforcer les capacités dans les pays en développement et dans les pays à économie en transition.  Les organisations non gouvernementales ont considéré qu’il fallait constituer des réseaux régionaux dans lesquels elles seraient intégrées.  Comme dans les réponses aux autres questions, l’urgente nécessité d’approches efficaces et cohérentes pour renforcer les capacités des pays en développement de mener des activités d’évaluation a été soulignée.  Des ressources devront être mobilisées.  Le rôle des bureaux régionaux du PNUE et des centres d’excellence dans les pays en développement  et du jumelage des institutions a été de nouveau souligné, tout comme la possibilité de mieux cibler le projet de réseaux d’informations du PNUE sur les ressources naturelles et l’environnement.  La stratégie suivie pour l’Avenir de l’environnement mondial, à savoir assurer la participation aux activités d’évaluation ou des processus d’apprentissage, a été considérée comme un moyen efficace de développer la capacité et citée comme un exemple de la façon dont la participation aux niveaux mondial et régional peut renforcer les activités d’évaluation au niveau régional.

52.
La nécessité d’un cadre d’évaluation, en tant qu’élément indispensable pour la création de capacités, a été soulignée.  La participation des populations autochtones doit être envisagée.  Le renforcement de la capacité scientifique dans les pays en développement est coûteuse mais efficace.  On peut citer comme exemples le Global Change System for Analysis, Research and Training, l’Inter-American Institute for Global Change Research (IAI) et l’Asia-Pacific Network (APN).  Les pays en développement doivent aussi avoir accès aux matériels, aux ressources et aux informations nécessaires et la charge que représente pour eux l’établissement de rapports doit être réduite.

V.  Question 3: Quelles sont les options possibles pour répondre aux 
besoins insatisfaits qui relèvent du rôle et du mandat du Programme des Nations Unies pour l’environnement ?

53.
Cette section concerne les alinéas a) à h) du paragraphe 3 de la décision 22/1 I A.  Sur un total de 
123 réponses, 88 institutions (72 %) ont répondu à cette question, y compris 44 gouvernements (75 % de toutes les réponses des gouvernements), 17 organisations intergouvernementales (81 %), 10 organisations non gouvernementales (59 %) et 17 instituts scientifiques (65 %).  Environ 44 % de tous les gouvernements participants ont répondu aux considérations concernant les options possibles pour répondre aux besoins insatisfaits qui relèvent du rôle et du mandat du PNUE, alors qu’en moyenne 41 % des organisations intergouvernementales interrogées, 47 % des organisations non gouvernementales et 35 % des instituts scientifiques ont communiqué leurs points de vue.  Il convient de noter, toutefois, qu’une majorité des institutions ont simplement renvoyé aux réponses faites aux mêmes considérations soulevées pour la question 3 de la décision du Conseil d’administration.

54.
La nécessité d’un renforcement de la capacité d’évaluation scientifique, de surveillance et d’alerte rapide du PNUE a été réaffirmée face à la complexité croissante de la dégradation écologique.  Nombre d’institutions (se répartissant presque également entre gouvernements, organisations intergouvernementales et instituts scientifiques) ont considéré qu’il fallait établir des priorités au sein du système du PNUE.  Le Conseil d’administration du PNUE/Forum ministériel mondial sur l’environnement a été considéré comme le principal organe habilité à établir des priorités concernant l’évaluation et le suivi de l’environnement et des changements écologiques.  Dans leurs réponses, certains gouvernements ont souligné les priorités fixées dans les objectifs de développement du Millénaire, les objectifs du Plan d’application du Sommet de Johannesburg, l’initiative sur l’eau, l’énergie, la santé, l’agriculture et la biodiversité (WEHAB) et la Commission du développement durable.  D’aucuns ont estimé que le Conseil/Forum est bien placé pour entreprendre ce type de travail.  D’autres ont considéré qu’une option importante était d’étendre ses opérations intergouvernementales dans le domaine, éventuellement par l’intermédiaire d’un groupe d’évaluation intergouvernemental et/ou d’un conseil consultatif scientifique et technique ou d’un ou plusieurs mécanismes similaires (voir point E ci-dessous).

55.
Le sous-programme 1 du PNUE, Evaluation environnementale et Alerte rapide, a été considéré comme un instrument essentiel pour mettre en œuvre les priorités fixées par le Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement.  Un renforcement du processus d’élaboration de l’Avenir de l’environnement mondial a été considéré comme une option clé par plusieurs institutions.  Certaines ont estimé que le sous-programme devrait être davantage soutenu par une augmentation du pourcentage des ressources du budget central qui lui sont allouées.  D’autres ont souligné l’option consistant à rationaliser les ressources dans le 
sous-programme de façon à privilégier les produits sous forme d’évaluations et à utiliser les ressources d’autres centres du PNUE.  Le rôle important joué par les autres sous-programmes et les conventions administrées par le PNUE dans les évaluations environnementales a été reconnu, tout comme la nécessité d’une meilleure coordination des activités du PNUE.

A.  Evaluation des problèmes environnementaux existants

56.
Plusieurs besoins et lacunes liés à l’évaluation des problèmes environnementaux existants ont été identifiés.  D’aucuns ont estimé qu’il fallait établir un mécanisme pour mieux cerner ces lacunes en association avec les instruments d’action pertinents afin de déterminer comment le PNUE pourrait le mieux apporter sa contribution, grâce à un dispositif efficace par rapport aux coûts et systématique de réponse aux besoins de suivi et d’évaluation de l’environnement à différents niveaux.  D’autres ont estimé que le système actuel était suffisamment bien conçu pour faire face aux besoins d’environnement au fur et à mesure qu’ils se présentaient.  

57.
Parmi les options permettant de répondre à certaines lacunes prioritaires, on peut citer les suivantes :

a)
Biodiversité et biens et services de l’écosystème : étroite coopération entre le Centre de surveillance de la conservation du PNUE et les conventions relatives à la diversité biologique ; poursuite de l’Evaluation mondiale de la biodiversité ; réalisation à nouveau à intervalles de 5 à 10 ans d’une évaluation du type de l’Evaluation de l’écosystème du millénaire si celle-ci permet de répondre aux besoins des utilisateurs;

b) 
Ecosystèmes marins et d’eau douce, modification de la couverture végétale et des sols : le PNUE devrait encore renforcer sa contribution aux évaluations plus larges réalisées par le système des Nations Unies dans ces domaines, en s’attachant à déterminer le rôle que jouent les biens et services de l’écosystème pour assurer à l’homme ses moyens de subsistance;

c) 
Risques chimiques, pollution à l’arsenic et incidences cumulées des polluants persistants : le PNUE devrait continuer à jouer le rôle qui est le sien en coopération avec d’autres organismes;

d) 
Environnement urbain : le PNUE devrait continuer à coopérer avec ONU-HABITAT;

e) 
Perturbation du cycle de l’azote : le PNUE devrait coopérer avec la communauté scientifique;

f) 
Evaluations des événements extrêmes : le PNUE devrait maintenir et renforcer son aide aux pays pour la réalisation d’évaluations des événements extrêmes.

B.  Evaluation des interactions

58.
Plusieurs besoins et lacunes ont été identifiés concernant l’évaluation actuelle des interactions.  Il a été souligné que ce type d’évaluation est nécessaire pour identifier les stratégies intégrées les plus efficientes pour le développement, la mise en œuvre et le respect de la politique et du droit international.  Plusieurs institutions ayant répondu ont estimé qu’il s’agissait de nouvelles questions que le PNUE est particulièrement bien placé pour examiner et synthétiser, en apportant de la valeur ajoutée.

59.
Un nouveau renforcement de la base scientifique de l’Avenir de l’environnement mondial a été considéré comme un impératif à cet égard.  Une option était que la PNUE prenne l’initiative d’élaborer une “évaluation mondiale de la durabilité ».  Une autre option était que le PNUE établisse une petite équipe de scientifiques internationalement respectés pour faire la synthèse des évaluations existantes et identifier les lacunes et les imperfections.  Le Groupe de l’évaluation scientifique et technique du FEM a souhaité coopérer avec le PNUE à cet égard.  Dans le cadre des préparatifs de l’Avenir de l’environnement mondial 4, une telle initiative devrait, par exemple, permettre d’examiner :

a)
Les arbitrages opérationnels et technologiques entre les problèmes écologiques mondiaux couverts par les différentes conventions multilatérales sur l’environnement;

b)
Les interactions activité humaine-environnement, notamment les biens et services environnementaux;  la psychologie et l’environnement;  l’évaluation des incidences socio-économiques des changements écologiques;  une plus grande sensibilisation aux problèmes d’environnement;

c)
Les questions nouvelles et émergentes recoupant plusieurs domaines, comme les interactions systémiques des changements écologiques et les seuils biophysiques;

d)
Les interactions entre l’environnement et l’évolution sociale et économique et les secteurs économiques comme la pauvreté, la santé humaine, les transports, le commerce, l’agriculture, le tourisme, l’épuisement des pêcheries, la sécurité, l’industrie et l’entreprise, les transferts de technologies, la production et la consommation.

C.  Crédibilité scientifique, légitimité et utilité des évaluations

60.
Plusieurs options ont été mentionnées concernant la crédibilité scientifique, la légitimité et l’utilité des évaluations.  Les institutions contactées, essentiellement les gouvernements, ont estimé que le GIEC constitue un modèle à cet égard.  Plusieurs d’entre elles ont souligné l’option de la mise au point d’un cadre méthodologique (incluant aussi la société civile, les entreprises et l’industrie, etc,) pour le suivi et l’évaluation de l’environnement.  Un tel cadre devrait aussi prévoir les instruments et les méthodes de travail.  Son élaboration devrait aussi tirer parti des enseignements tirés des procédures d’évaluation antérieures, comme l’ont montré les études universitaires des dix dernières années.  Une option connexe consistait à évaluer comment les conclusions des évaluations existantes ont été mises en oeuvre.  Il a aussi été suggéré que le PNUE réunisse des sessions sur la science et les applications opérationnelles entre les réunions du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement afin de réfléchir aux besoins mis en évidence par le Conseil/Forum.  

61.
La crédibilité scientifique, la légitimité et l’utilité pourraient aussi être améliorées par une collaboration régionale et des liens plus étroits entre les activités nationales et internationales.  Les institutions nationales et les procédures d’évaluation régionales pourraient être renforcées par des liens avec les programmes de recherche et de financement sur les changements écologiques (PIGB, Programme international sur les dimensions humaines des changements de l’environnement planétaires, Programme de recherche sur le changement climatique, DIVERSITAS, IAI et APN).  Le renforcement des évaluations au niveau régional et infrarégional améliorerait les interactions entre la science et les applications opérationnelles, vraisemblablement en amenant les procédures d’évaluation à un niveau où les hommes de science et les responsables peuvent se rendre compte des liens directs existant avec les problèmes rencontrés dans leur propre région.

62.
La principale option pour assurer la crédibilité scientifique serait de faire en sorte que la procédure d’évaluation se déroule de manière indépendante et qu’il y ait un large et approfondi examen mutuel critique au niveau des experts.  Une préoccupation majeure a été la nécessité d’éviter de surcharger la communauté scientifique et de réaliser un trop grand nombre d’évaluations non concertées et de portée étroite.  La participation des scientifiques locaux et des évaluations au niveau infrarégional sont des impératifs soulignés dans les réponses des gouvernements et des organisations intergouvernementales.  Il a aussi été indiqué que les centres d’excellence et les réseaux de centres de collaboration pourraient être un important véhicule pour la mobilisation d’experts scientifiques choisis sur la base de leur mérite Les évaluations devraient non seulement tirer parti des publications, données et rapports scientifiques, mais aussi des connaissances locales et indigènes.

63.
Une autre option essentielle pour la promotion de la légitimité, de l’utilité et de l’importance consiste à assurer l’implication des organisations intergouvernementales et des parties prenantes dans l’identification des besoins en matière d’évaluation, l’adoption des conclusions et l’examen mutuel.  Cela permettrait, comme indiqué dans nombre de réponses, en particulier d’instituts scientifiques, d’assurer que les procédures d’évaluation contribuent davantage à la prise de décisions.  L’établissement d’une série d’indicateurs clés devant faire l’objet de rapports tous les ans est une option qui a été soulignée, en particulier par les gouvernements, pour accroître l’utilité opérationnelle des évaluations.  Inscrire les procédures d’évaluation environnementale dans la perspective du développement durable améliorerait aussi l’utilité opérationnelle des évaluations.  De l’avis d’une organisation intergouvernementale, le PNUE devrait envisager de soumettre les rapports finals de l’évaluation de l’écosystème du millénaire et du GIEC, entre autres, au Conseil d’administration pour adoption formelle.

64.
Les gouvernements, organisations intergouvernementales et instituts scientifiques ont à plusieurs reprises appelé l’attention sur la nécessité de veiller à ce que les évaluations soient facilitées par un accès amélioré aux données sur l’état de l’environnement ainsi que par de meilleurs systèmes de suivi et de synthèse des données.  Dans les séries de données devraient figurer des statistiques démographiques et économiques et des indicateurs des incidences des politiques en même temps que des informations sur l’environnement.  Les institutions des pays en développement en particulier ont considéré que la création de centres régionaux de surveillance des changements écologiques serait une contribution importante à cet objectif.  D’autres ont souligné que des séries de données validées favorisent dans une large mesure la crédibilité scientifique des procédures d’évaluation.  Plusieurs réponses ont suggéré que l’harmonisation des obligations d’établissement de rapports prévues dans les conventions environnementales internationales contribuerait à l’utilité opérationnelle des données.

D.  Efficacité-coût, coopération et renforcement des institutions existantes

65.
Les gouvernements, les instituts scientifiques et les organisations non gouvernementales ont tous réclamé une amélioration de la coordination entre les institutions existantes pour ce qui est de l’évaluation, de la surveillance et de l’échange d’informations dans le domaine environnemental à tous les niveaux, de façon à renforcer la complémentarité des nombreux efforts d’évaluation et accords multilatéraux.  Comme relevé par un institut scientifique, toutefois, une certaine « dose » de doubles emplois et de concurrence peut aussi stimuler la qualité.  Il a été reconnu que la coopération et les partenariats entre les institutions nationales, régionales et internationales exigent le regroupement des compétences et des ressources (par exemple l’expertise en matière de modélisation, les instruments d’évaluation, les données et les indicateurs) et leur large diffusion ainsi que des mesures d’incitation à la collaboration.

66.
Les gouvernements ont estimé que les méthodologies et les instruments devraient être davantage travaillés afin de promouvoir la complémentarité et les synergies dans les procédures d’évaluation et de surveillance environnementales.  Le Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement pourrait mettre au point des lignes directrices et des pratiques optimales pour examen par d’autres institutions.  Le renforcement des opérations des mécanismes de coopération inter-institutionnels existants, comme le Plan de Vigie à l’échelon du système des Nations Unies, a été considéré comme une option clé du fait du rôle que ces mécanismes jouent en tant que centre d’échange d’informations.  Une première mesure pourrait être un inventaire des institutions impliquées dans les procédures d’évaluation de façon à clarifier leurs rôles et produits spécifiques.  La mise au point de lignes directrices pour renforcer les approches coopératives en matière d’établissement de rapports et remédier aux lacunes par des consortiums des organisations compétentes a été recommandée.  Il a été souligné que les institutions des pays en développement doivent encore renforcer leurs capacités et que l’ensemble du processus exige le soutien d’un organisme disposant de ressources suffisantes, stables et prévisibles.

67.
Les options pour le renforcement des institutions existantes dans le domaine de l’évaluation et de la surveillance de l’environnement et des changements écologiques sont notamment les suivantes :

a) Renforcement des activités du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement par le biais, entre autres, de la création d’un groupe intergouvernemental sur l’évolution de l’environnement mondial (voir point E ci-après);

b) Etablissement par le Directeur exécutif d’un petit groupe consultatif d’experts indépendant et crédible s’occupant des besoins d’évaluation à différents niveaux de façon à établir en temps voulu des mises à jour sur l’état de l’environnement et les problèmes émergents;

c) Renforcement du sous-programme 1 du PNUE, Evaluation environnementale et alerte rapide, y compris le renforcement de la base scientifique et de l’utilité opérationnelle de l’Avenir de l’environnement mondial, ainsi que le renforcement des centres régionaux de collaboration avec le PNUE et  la constitution de ces centres en réseaux;

d) Renforcement et formalisation de la coopération du PNUE avec les institutions scientifiques et les universités, notamment l’Université des Nations Unies, qui pourrait servir de « remue-méninges » pour les évaluations environnementales;

e) Renforcement et expansion des institutions existantes comme le GIEC;

f) Promotion par le PNUE d’organes consultatifs scientifiques indépendants, investis d’une autorité éthique et intellectuelle, nommés par l’Assemblée générale des Nations Unies et rendant compte tous les ans au Secrétaire général de l’ONU.

68.
L’efficience et l’efficacité d’un processus d’évaluation peuvent être améliorées par la mise au point de mandats pour les procédures d’évaluation et l’appréciation des performances.  Une meilleure coordination, la complémentarité, les synergies, le recours à des évaluations intégrées multi-objectifs et multi-niveaux, ainsi que l’échange d’informations et de données, peuvent aussi améliorer l’efficience-coût du système d’évaluation.  L’efficience pourrait aussi être favorisée par une plus grande implication des experts locaux ainsi que par la prise en compte des processus d’évaluation, des problèmes de données et des capacités humaines au niveau régional.  Il a été suggéré de suivre l’efficacité-coût et les incidences des processus d’évaluation.

E.  Création d’un groupe intergouvernemental sur l’évolution de l’environnement mondial

69.
La plupart des institutions ayant répondu ont fait des commentaires sur la référence, à l’alinéa d) du paragraphe 3 de la décision 22/1 I A, à l’option de la création d’un groupe intergouvernemental sur l’évolution de l’environnement mondial.  Comme on avait pu le constater lors de l’examen de la question, à la vingt-deuxième session du Conseil d’administration, les réponses ont fait apparaître des divergences de vues en ce qui concerne la valeur ajoutée de la création d’un tel groupe.  Vingt-six gouvernements se sont déclarés favorables à cette option, vraisemblablement sous la forme d’une phase pilote, si le mandat, les fonctions, les modalités et la composition répondent à certaines conditions.  Six gouvernements ont considéré qu’il pourrait être utile d’établir le groupe, alors que dix-neuf autres ont rejeté cette idée.  (Voir aussi le document d’information UNEP/GCSS.VIII/INF/8.)

70.
Les institutions ont noté que toute structure de ce type, qu’elle soit nouvelle ou aménagée, devrait, dans l’optique du renforcement de la base scientifique du PNUE :

a) Etre compatible avec le mandat du PNUE;

b) Eviter les doubles emplois ou les chevauchements avec les institutions existantes comme le GIEC et les accords environnementaux multilatéraux spécialisés;

c) Ajouter clairement de la valeur, être rentable et permettre la meilleure utilisation possible des ressources;

d) Identifier les besoins d’évaluation, les principales questions et les priorités dans une optique opérationnelle;

e) Offrir suffisamment de possibilités de participation aux principaux acteurs de la société civile et au secteur privé;

f) Veiller à ce que les évaluations scientifiques restent du ressort de la communauté scientifique;

g) Assurer l’excellence et l’indépendance scientifiques, l’ouverture et la transparence et l’implication d’experts de tous les domaines scientifiques pertinents partout dans le monde;

h) Offrir des options (distinctes des recommandations) qui soient pertinentes du point de vue opérationnel et qui soient élaborées conjointement par toutes les parties à l’évaluation;

i) S‘opposer à la dispersion des efforts ou à l’affaiblissement des activités scientifiques en cours, car les processus d’évaluation existants exigent déjà un important engagement de la part de la communauté scientifique internationale.

71.
Parmi les arguments avancés en faveur de l’établissement du groupe figuraient notamment le fait qu’il s’agirait d’un mécanisme facilitant les analyses transversales de l’évolution de l’environnement mondial, l’intégration, la coordination des évaluations, la coopération interdisciplinaire entre les secteurs environnementaux et les accords environnementaux et une utilisation effective des évaluations dans les processus politiques.  Parmi les arguments contre le groupe, on peut citer le fait qu’il serait impossible pour lui  de représenter techniquement la myriade de disciplines à prendre en compte s’agissant des changements écologiques mondiaux.  L’option de l’établissement du groupe n’a pas été jugée efficace par rapport aux coûts, car les ressources financières sont limitées et des activités additionnelles ne devraient être envisagées que si des ressources financières sont disponibles.  Il a aussi été considéré que les travaux du groupe pourraient aussi faire double emploi avec les travaux du Conseil d’administration du PNUE et conduire à une politisation de la science.

72.
Il a été noté que les fonctions d’un groupe d’évaluation et d’un organe consultatif subsidiaire ne sont pas totalement compatibles.  L’objectif d’un groupe d’évaluation n’est pas de donner des conseils, mais d’assurer  la crédibilité scientifique et l’utilité et la légitimité opérationnelles par un processus ouvert et transparent, comprenant des examens mutuels au niveau des experts, des gouvernements et des autres parties prenantes.  Les organes consultatifs subsidiaires, pour leur part, font partie du processus décisionnel.  Les deux ont leur propre dynamique et disposent de leurs propres instruments pour arriver à leurs fins.  Il a été noté qu’il pourrait être utile de s’appuyer sur les deux modèles pour que les organes existants puissent identifier les besoins et les lacunes.

73.
Il ressort de l’examen de la question que les perceptions quant à la responsabilité et aux fonctions d’un tel groupe intergouvernemental sont différentes et qu’il n’y a donc pas de vue commune sur le type de mécanisme que le groupe devrait représenter.  Les arguments avancés en faveur de l’établissement et contre cet établissement concernent, toutefois, le vaste ensemble de besoins et de fonctions en matière d’évaluation mis en évidence dans le présent rapport de synthèse.  Il est donc sans doute souhaitable d’étudier la possibilité de commencer par dégager un consensus sur ces besoins et fonctions avant d’envisager la nécessité d’un ou plusieurs mécanismes pour y faire face, la forme suivant ainsi la fonction.

F.  Participation des pays en développement et renforcement des capacités

74.
Un grand nombre de gouvernements, d’organisations intergouvernementales et d’instituts scientifiques accordent une grande priorité au renforcement des capacités d’évaluation locales et régionales.  L’importance, la crédibilité et la légitimité des processus d’évaluation dépendent de la participation des pays en développement, comme l’ont souligné un grand nombre d’entités interrogées.  Afin de maintenir et d’améliorer la crédibilité scientifique de ces processus, la création de capacités dans les pays en développement et dans les pays à économie en transition est indispensable.  Un grand nombre de réponses donnent à penser que la constitution de réseaux d’instituts de recherche contribuerait à cet objectif et servirait de base à l’intégration régionale et à la coopération internationale.  Une évaluation des besoins de capacités locaux et régionaux serait requise.  Les liens avec les instituts scientifiques nationaux, les organisations non gouvernementales et les procédures d’évaluation du secteur privé doivent aussi être renforcés, des conseils scientifiques régionaux doivent être créés et les liens entre les régions doivent être consolidés.  Les participants des pays en développement devraient être impliqués à toutes les phases du processus d’évaluation, depuis la définition des champs jusqu’à la production et la diffusion des produits finals.  La nécessité a notamment été soulignée de renforcer les capacités de réaliser des évaluations environnementales intégrées ainsi que de déterminer comment appliquer les résultats des évaluations.

75.
Parmi les stratégies suggérées par les organisations intergouvernementales figurent notamment l’établissement de bourses et de programmes d’échange de spécialistes des sciences et la consolidation des institutions afin de donner un meilleur accès à l’information.  Les organisations intergouvernementales ont aussi considéré qu’une meilleure utilisation devait être faite des technologies de l’information pour la diffusion des données et l’éducation environnementale et qu’il fallait tirer parti de la télévision, des publications, des camps d’été et des activités pédagogiques, en particulier pour les femmes et des enfants des pays en développement.

VI.  Conclusions

76.
La mise en oeuvre de la décision 22/1 I A du Conseil d’administration sur le renforcement de la base scientifique du PNUE a consisté jusqu’ici en un vaste processus consultatif, qui a abouti à plus de 154 réponses écrites de gouvernements, organisations intergouvernementales, organisations non gouvernementales et instituts scientifiques;  en la mise en place d’un site web du PNUE http://science.unep.org, contenant toutes les réponses, les documents d’information pertinents et un questionnaire informatique optionnel;  ainsi qu’en une synthèse indépendante des réponses sous l’égide du Comité scientifique chargé des problèmes de l’environnement (SCOPE).  Un soutien financier pour la mise en œuvre de la décision 22/1 I.A a été fourni par les Gouvernements de la Norvège et des Pays-Bas.

77.
Le présent rapport ne fait la synthèse que des réponses aux questions et considérations soulevées dans la décision 22/1 I A.  Les réponses aux questions supplémentaires figurant dans le questionnaire informatique optionnel font l’objet d’un document d’information distinct (UNEP/GCSS.VIII/INF/8).  L’analyse, qui est fondée sur les 123 réponses de fond reçues au 12 novembre 2003, a conduit aux principales conclusions suivantes :

a) 
Les types de lacunes et de besoins en matière d’évaluation sur les changements écologiques concernent notamment :

i) 
L’évaluation des problèmes environnementaux existants;

ii) L’évaluation des interactions;

iii) La crédibilité scientifique, la légitimité et l’utilité des évaluations;

iv) L’efficacité-coût, la coopération et le renforcement des institutions existantes;

v) 
La participation des pays en développement et la création de capacités.

b) 
Le PNUE joue un rôle de chef de file dans les évaluations environnementales mondiales et régionales ainsi qu’un rôle de catalyseur pour l’appui aux évaluations régionales, infra-régionales et nationales, en partenariat avec la communauté scientifique, d’autres institutions spécialisées et les parties prenantes;

c) 
Il a été réaffirmé que la complexité croissante de la dégradation environnementale exige un renforcement de la capacité du PNUE dans les domaines de l’évaluation scientifique, du suivi et de l’alerte rapide;

d) 
Le Conseil d’administration du PNUE/Forum ministériel mondial sur l’environnement est considéré comme le principal organe pour la fixation des priorités globales en matière d’évaluation et de surveillance de l’environnement et des changements écologiques dans la perspective des objectifs de développement du Millénaire, des objectifs du Plan d’application du Sommet de Johannesburg, de l’Initiative WEHAB et des travaux de la Commission du développement durable de l’ONU.  L’une des principales options pour assurer la légitimité, l’utilité et l’importance opérationnelles consiste à impliquer les organisations intergouvernementales et les diverses parties prenantes dans l’identification des besoins en matière d’évaluation, l’adoption des conclusions et l’examen mutuel.  D’aucuns ont estimé qu’il fallait développer les activités intergouvernementales du Conseil/Forum dans ce domaine, éventuellement par le biais de l’établissement d’un groupe intergouvernemental sur l’évolution de l’environnement mondial, d’un organe consultatif subsidiaire scientifique et technique ou d’un mécanisme analogue, mais il n’y a pas eu d’accord à cet égard;

e) 
Une des options suggérées est l’établissement par le Directeur exécutif d’un petit groupe consultatif d’experts crédible et indépendant s’occupant des besoins d’évaluation à différents niveaux, sur la base de l’expérience de groupes consultatifs existants comme le Groupe consultatif scientifique et technique, et chargé d’établir en temps voulu des mises à jour sur l’état de l’environnement et les problèmes émergents;

f) 
Le sous-programme 1 du PNUE, Evaluation environnementale et alerte rapide, doit être développé, notamment par un renforcement de la base scientifique et de l’utilité opérationnelle du processus d’élaboration du rapport sur L’Avenir de l’environnement mondial et des centres régionaux de collaboration avec le PNUE, qui pourraient être regroupés en réseaux;

g) 
Plusieurs besoins et lacunes concernant l’évaluation actuelle des problèmes environnementaux internationaux existants ont été mis en évidence.  D’aucuns ont considéré qu’il fallait établir un mécanisme pour mieux cerner ces lacunes en association avec les instruments d’action pertinents, afin de déterminer comment le PNUE pourrait le mieux contribuer, par le bais d’un dispositif systématique et efficient, à répondre aux besoins en matière de surveillance et d’évaluation environnementales aux différents niveaux;

h) 
Une autre option est que le PNUE établisse une équipe de scientifiques internationalement respectés pour faire la synthèse des conclusions des évaluations existantes et mettre ainsi en évidence les lacunes et les interactions.  Le Groupe consultatif scientifique et technique du FEM a souhaité coopérer avec le PNUE dans ce domaine.  Une telle initiative pourrait, par exemple, être mise en oeuvre dans le cadre de la préparation de L’Avenir de l’environnement mondial 4;

i) 
Le PNUE devrait renforcer sa coopération avec les instituts scientifiques et les universités.  La crédibilité scientifique devrait être assurée par l’indépendance du processus scientifique d’évaluation et un large et approfondi examen mutuel critique au niveau des experts.  Une préoccupation exprimée à plusieurs reprises a été la nécessité d’éviter de surcharger la communauté scientifique avec un trop grand nombre d’évaluations mal concertées et de portée étroite.  Les évaluations devraient être facilitées par des systèmes de surveillance améliorés et la possibilité d’accéder des données validées; 

j) 
Plusieurs institutions contactées ont mis en évidence la nécessité d’établir un cadre d’évaluation méthodologique pour la surveillance et l’évaluation environnementales, notamment des instruments et des méthodes de travail.  Pour la mise au point de ce cadre, il faudrait s’appuyer sur les enseignements tirés des processus d’évaluation antérieurs;

k) 
Le Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement pourrait mettre au point des lignes directrices et des pratiques optimales pour examen par les autres institutions.  Le renforcement des opérations des mécanismes de coopération interinstitutionnels existants, comme le Plan de Vigie à l’échelon du système des Nations Unies, a été considéré comme une option centrale.  Il pourrait être approprié de renforcer encore le rôle du Plan de Vigie en tant que centre d’échange d’informations.  On pourrait commencer par établir un inventaire des institutions participant aux processus d’évaluation de façon à préciser leurs rôles et produits spécifiques;

l) 
Les capacités locales et régionales d’évaluation intégrée doivent être renforcées et regroupées.  Une plus grande participation, notamment de la société civile, des entreprises, de l’industrie et des autres parties prenantes, le renforcement des capacités, les transferts de technologies et une augmentation de l’aide financière sont nécessaires dans cette optique.  Ce regain d’efforts devrait être envisagé dans le contexte des programmes et activités en cours de surveillance et d’évaluation du PNUE, en particulier au niveau des régions.
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� Liste des organisations intergouvernementales participantes 





Agence européenne de l’énergie, Agence européenne pour l’environnement, Agence internationale de l’énergie atomique, Banque asiatique de développement, Centre environnemental régional pour l’Europe centrale et orientale, Commission de protection du milieu marin de la mer Baltique – HELCOM, Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale, Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes, Conseil de la recherche scientifique et industrielle, Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, Convention relative aux zones humides d’importance internationale, particulièrement comme habitats des oiseaux d’eau, Département des affaires économiques et sociales de l’Organisation des Nations Unies, Division du développement durable, Evaluation de l’écosystème du millénaire, Fonds des Nations Unies pour l’enfance, Fonds international de développement agricole (FIDA), Groupe consultatif sur la recherche agricole internationale, Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE ), Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, Organisation islamique pour l’éducation, la science et la culture, Plan d’action pour la Méditerranée, Scientific Information Center of Interstate Sustainable Development Commission of the International Fund for Saving the Aral Sea, South Asia Cooperative Environment Programme.





Liste des institutions scientifiques participantes





Académie nationale des sciences (Etats-Unis d’Amérique), Académie nationale des sciences (Ukraine), Académie royale des sciences (Suède), Australian Antarctic Data Centre, Centre arabe pour l’étude des zones et des terres arides, Conseil international pour la science, Conseil consultatif allemand sur les changements mondiaux, DIVERSITAS, Evaluation mondiale des eaux internationales, Groupe consultatif scientifique et technique du Fonds pour l’environnement mondial (FEM), Institut asiatique de technologie, Institut international pour l’analyse des systèmes appliqués, Institut international de recherché sur le bétail, Institut Macaulay, Institut national pour la santé publique et l’environnement (RIVM) (Pays-Bas), Institut national pour les études environnementales (Japon), Observatoire du développement de l’Université du Costa Rica, Programme international géosphère – biosphère, PNUE/GRID-Christchurch Gateway Antarctica, Système mondial de surveillance continue du Programme pour l’évaluation des ressources en eau, Système mondial d’observation terrestre, Troisième Académie mondiale des sciences, Université d’Etat de Moscou, Université de Varsovie, University of the West Indies, Vrije Universiteit Bruxelles.





Liste des organisations non gouvernementales participantes 





Association pour la protection de l’environnement et de la culture (APEC-Népal), Association pour la recherche sur le climat et l’environnement, Centre pour les projets internationaux, Desert Research Foundation of Namibia, Empowerment for African Sustainable Development, Emirates Diving Association, Emirates Environmental Group, EnerWise International, Foundation for Environmental Development and Education in Nigeria (FEDEN), Institut international pour le développement durable, Institut mondial des ressources, Pajero Jai Foundation, Réseau arabe pour l’environnement et le développement (RAED), Union générale des organisations environnementales non gouvernementales en Palestine, Union internationale pour la conservation de la nature (IUCN), Université d’Europe centrale.





�  Les réponses de plusieurs institutions, affiliées au PNUE mais néanmoins indépendantes de celui-ci, ont été incluses dans l’analyse : Convention de Bâle, Système mondial de surveillance continue de l’environnement du Programme pour l’évaluation des ressources en eau, Evaluation mondiale des eaux internationales (GIWA), Evaluation de l’écosystème du millénaire, PNUE/GRID-Christchurch Gateway Antartica.





�  Albanie, Allemagne, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Belgique, Botswana, Brésil, Bulgarie, Canada, Colombie, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Etats-Unis d’Amérique, Ethiopie, Finlande, Fédération de Russie, France, Gambie, Ghana, Grèce, Hongrie, Inde, Iran (République islamique d’), Irlande, Japon, Kenya, Koweït, Kirghizstan, Lettonie, Lituanie, Macédoine, Maurice, Mexique, Monaco, Myanmar, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Philippines, Pologne, République tchèque, République slovaque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Samoa, Sénégal, Seychelles, Somalie, Soudan, Suisse, Thaïlande, Turquie.
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